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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

64-2018-12-10-002

arrêté portant organisation de la garde départementale des

transports sanitaires terrestres des Pyrénées-Atlantiques du

premier semestre 2019
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ARRETE n° 

 

portant organisation de la garde 
départementale des transports sanitaires 
terrestres des Pyrénées-Atlantiques du 
premier semestre 2019 

   
 
 

  
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6311-1 et suivants, L 6312-2 et L 6312-5 
et R 6312-6 à 6312-23 ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 31 juillet 2003 définissant les secteurs de garde, et du 5 février 2004 
entérinant le cahier des charges ; 
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 3 
septembre 2018 portant délégation de signature à Madame la directrice de la Délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU les tableaux des secteurs de garde départementale des transports sanitaires terrestres des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du 5 décembre 2018 ; 
 
VU l’absence d’accord entre les SARL « Ambulances d’Oloron » et « Transports Guy Lopez » pour 
établir les tableaux de garde des secteurs 14&15 d’Oloron – Bedous ; 
 
Sur proposition de la directrice de la Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 

A R R E T E 

 

Article 1
er

 : les entreprises de transports sanitaires privés, participant à la garde départementale des 
transports sanitaires terrestres effectuée sur les 18 secteurs du département des Pyrénées-
Atlantiques, sont déterminés dans les tableaux joints en annexe ; 
 
Article 2 : Le dispositif est mis en place jusqu’au 30 juin 2019 ; 
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Article 3 : Toute demande de modification du tableau de garde sera transmise à l’association SAS 64 
qui en réglera les modalités conformément au cahier des charges ; 
 
Article 4 : Tout recours contre cet arrêté doit être déposé auprès du Tribunal Administratif (50 cours 
Liautey – BP 63 – 64000 PAU Cedex) dans les deux mois à compter de la date de notification ou 
suivant sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
Article 5 : La directrice de la Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Pyrénées-Atlantiques. 
 
      Fait à Pau, le 10/12/2018 
 

 
P /Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine 
et par délégation 

La directrice de la Délégation départementale 
Des Pyrénées-Atlantiques 

 
 
 
 
 

Marie-Isabelle BLANZACO 
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 CDVLLP – Publication grille tarifaire

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES  PYRENEES ATLANTIQUES

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’EVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- la commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP) peut
modifier  chaque  année  l'application  des  coefficients  de  localisation après  avis  des
commissions communales  et  intercommunales des impôts directs  prévues aux articles 1650 et
1650 A du CGI ;

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale.

Situation du département des Pyrénées Atlantiques

Après  consultation  des  commissions  communales  et  intercommunales  des  impôts  directs,  la
CDVLLP n'a pas modifié les coefficients de localisation lors de sa réunion du 26/10/2018. 
Aucune liste de nouvelles parcelles affectées de coefficients  de localisation n'est  donc
publiée en 2018 pour les impositions 2019.

En  revanche,  conformément  au  décret    n°     2018-  1092   du    5     décembre   2018,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n° 2016-06-15 en date du 16 06 2016 ont été mis à
jour  des  évolutions  de  loyer  constatées.  Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  font  l'objet  de  la
présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément au décret n° 2018-535 du 28 juin 2018 et aux dispositions de l'article 371 ter S de
l'annexe  II  au  CGI, la  grille  tarifaire  qui  regroupe  l'ensemble  des  tarifs  appliqués  pour
chaque catégorie dans chaque secteur est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif de PAU dans le délai de deux mois suivant leur publication.
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Département des Pyrénées-Atlantiques

Mise à jour 2019 des tarifs et des valeurs locatives
des locaux professionnels pris pour l'application
de l'article 1518 ter du code général des impôts

Catégories

Tarifs 2019 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 37,1 50,0 66,9 80,6 93,1 98,9

ATE2 35,5 46,9 67,5 70,6 82,0 85,5

ATE3 21,7 21,7 21,7 70,1 84,8 92,5

BUR1 113,6 129,0 132,8 150,9 168,9 188,4

BUR2 123,1 129,6 146,1 151,5 188,5 191,1

BUR3 99,0 143,5 165,3 166,2 230,0 257,3

CLI1 94,9 130,8 167,0 212,2 248,3 511,3

CLI2 89,3 100,1 151,4 178,8 186,5 191,9

CLI3 125,4 214,9 308,4 340,2 371,9 387,9

CLI4 49,1 70,2 116,0 144,0 161,4 168,5

DEP1 10,2 22,4 31,0 35,2 36,2 39,9

DEP2 39,9 50,5 64,6 70,0 84,2 93,9

DEP3 14,9 25,8 44,2 51,3 83,7 92,4

DEP4 29,9 35,5 52,4 77,3 99,0 121,6

DEP5 10,7 17,0 41,5 63,8 77,8 89,2

ENS1 40,3 53,0 84,1 98,3 120,3 120,3

ENS2 42,6 69,2 88,5 103,9 158,9 191,4

HOT1 53,6 112,3 149,6 162,1 185,1 196,5

HOT2 36,2 47,4 99,6 102,0 110,0 116,0

HOT3 44,8 45,4 80,9 91,6 97,9 103,1

HOT4 36,2 47,9 63,4 72,9 77,2 80,2

HOT5 19,2 84,2 121,4 158,8 169,6 236,3

IND1 32,8 34,5 41,5 47,1 54,1 62,1

IND2 5,4 5,4 5,4 5,4 5,4 5,4

MAG1 75,8 98,6 137,2 173,3 215,9 362,1

MAG2 68,5 86,3 109,5 119,4 146,3 158,9

MAG3 122,5 155,3 241,3 369,6 456,5 692,7

MAG4 45,1 56,8 74,0 85,7 105,5 135,3

MAG5 22,7 38,2 54,5 79,8 91,3 146,0

MAG6 52,8 57,5 84,5 89,4 94,1 100,2

MAG7 55,1 77,7 106,9 136,1 179,3 221,3

SPE1 28,6 48,1 60,2 62,2 64,4 119,5

SPE2 28,7 56,7 62,4 83,1 107,5 140,3

SPE3 34,4 52,0 67,8 84,9 122,1 248,3

SPE4 2,4 4,0 6,0 8,0 10,0 14,0

SPE5 1,9 2,8 3,7 5,2 7,4 10,0

SPE6 65,1 75,3 93,2 94,2 131,0 160,3

SPE7 32,1 40,3 58,2 79,0 122,9 155,3

DDFIP - 64-2018-12-11-005 -  CDVLLP publication grille tarifaire 2019 9



DDPP

64-2018-12-06-001

ARRETE portant levée de déclaration d'infection d'un

troupeau de poules pondeuses pour infection a Salmonella

ENTERITIDIS
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DDTM

64-2018-12-06-003

aps ruisseau Haristéguy Urrugne

APS Busage du ruisseau Haristéguy à Urrugne
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif au busage du
ruisseau d’Haristeguy pour la création d’un accès sur la

commune d’Urrugne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu les arrêtés de prescriptions générales du 28 novembre 2007 et du 30 septembre 2014 relatifs aux opéra -
tions relevant des rubriques 3.1.2.0 et 3.1.5.0 de l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le 1 er

décembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et  de gestion des eaux (SAGE) Côtiers basques approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration déposé par Madame Delprat concernant le busage du ruisseau d’Haristeguy
pour la création d’un accès sur la commune d’Urrugne enregistré sous le numéro n° 64-2018-00167 ;

Vu l’absence d’observation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques adressée le 27
septembre 2018 ;

Considérant la sensibilité du milieu ;

Considérant l’arrêté de prescriptions générales du 28 novembre 2007 prescrit qu’un ouvrage hydraulique
doit assurer la transparence hydraulique, ce qui conduit à avoir une largeur d’ouvrage proche de la lar-
geur de plein bord du cours d’eau ;

Considérant que la largeur de l’ouvrage projeté (1 m) est très inférieure à la largeur de plein bord du ruis-
seau d’Haristeguy ;

Considérant que le dossier de déclaration ne comporte aucun élément sur l’hydrologie et l’hydraulique du
ruisseau ni d’analyse sur les incidences hydrauliques du projet ;

Considérant que les prescriptions édictées dans le récépissé de déclaration du 9 août 2018 doivent être com-
plétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau n°
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Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à Madame Delprat de sa déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’envi -
ronnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant le busage du ruisseau
d’Haristeguy pour la création d’un accès sur la commune d’Urrugne.

Les ouvrages constitutifs  à ces aménagements rentrent  dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques du tableau de l’article R.
214-1 du code de l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,  à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2° Sur  une longueur  de cours  d’eau inférieure  à
100 m (D).

Déclaration Arrêté du 28 
novembre 2007

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant 
de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens : 2- Dans 
les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 
septembre 2014

Article 2 : Prescriptions générales
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le permissionnaire mettra en place les mesures suivantes :

• réalisation d’une passerelle d’une ouverture de 2,20 m au minimum sans emprise dans le cours
d’eau en remplacement du busage du ruisseau projeté et sans dérivation de ce ruisseau ;

• transmission des plans projets de la passerelle au service de police de l’eau au moins 1 mois avant la
réalisation des travaux ;

• avant tout démarrage de travaux, transmission au service de police de l’eau de l’accord du proprié -
taire  concerné  par  l’emprise  de  l’ouvrage  de  franchissement  sur  la  rive  opposée  à  la  parcelle
UD222p

Article 4 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisa-
tions requises par d’autres réglementations, notamment au regard des aspects fonciers.

Article 6 : Publication et information des tiers

2
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Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, la mairie d’Urrugne reçoit une copie de la
déclaration, du récépissé et du présent arrêté. Le récépissé et le présent arrêté sont affichés en mairie d’Ur-
rugne pendant une durée minimale d’un mois.  Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
adressé par les soins du maire au service de police de l’eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture des Pyrénées-At-
lantiques pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 7 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau :
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter 
du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été noti -
fiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou  hiérarchique  vaut
décision de rejet du projet.

Article 8 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le maire d’Ur -
rugne, le directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Bayonne, le 
Pour le Préfet,
Et par subdélégation
La cheffe du service gestion police de
l’eau

Juliette Friedling

Copie : AFB – Sd64

CLE Sage Côtiers basques

3
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DDTM

64-2018-12-11-006

Décision de subdélégation de signature de la délégation

n°53-2018-BCI du 10 décembre 2018 du Préfet des Landes

au DDTM 64
Décision de subdélégation de signature de la délégation n°53-2018-BCI du 10 décembre 2018 du

Préfet des Landes au DDTM 64
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Décision de subdélégation de signature 
de la délégation n° 53-2018-BCI du 10 décembre 2018

du Préfet des Landes au directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans le département,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-02-001 du 2 mars 2018 portant organisation de la DDTM,

VU l’arrêté du 1er ministre du 27 mai 2014 nommant M. Nicolas JEANJEAN, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté du Préfet des Landes n°53-2018-BCI du 10 décembre 2018 donnant délégation de signature à
M. Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la DDTM

Décide :

Article 1er - Objet de la subdélégation

Subdélégation de signature est donnée à :

-   Christophe  MÉRIT,  administrateur  en  chef  de  2ème classe  des  affaires  maritimes,  directeur-adjoint
délégué à la mer et au littoral de la DDTM,

- Anne-Marie LALANNE, inspectrice principale des affaires maritimes, cheffe du service Environnement
et Activités Maritimes,

- Thibault BROSSARD, administrateur de 1ère classe des affaires maritimes, chef du service Administration
de la mer et du littoral,

à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les actes, contrats et décisions énumérés en article 1er

de  l’arrêté  du  Préfet  des  Landes  n°53-2018-BCI  du  10  décembre  2018, sauf  en  matière  de  nouvelle
subdélégation de signature, et dans les conditions mentionnées en article 2 de l’arrêté n° 53-2018-BCI du 10
décembre 2018.

Article 2 - Présentation de la subdélégation

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Secrétariat Général N° 
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La signature, la fonction et le nom des bénéficiaires de la présente décision, lorsqu’ils sont apposés au bas
de documents communicables, doivent être précédés de la mention :

POUR LE PRÉFET DES LANDES ET PAR SUBDÉLÉGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

(Signature)

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de 2
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 4 : 

La présente décision abroge et remplace la décision n°20-2018-BCI du 4 avril 2018.

Article 5 :

La secrétaire générale de la Direction départementale des Territoires et de la Mer est chargée de l’exécution
du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques.

Fait à Pau, le 11 décembre 2018

Le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer,

Signé : Nicolas JEANJEAN

2
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DDTM64

64-2018-12-10-004

A64 la Pyrénéenne - Dérogation à l'arrêté permanent

portant règlementation de la circulation de la circulation

sous chantier - Fermeture des bretelles d'entrée et de sortie

du diffuseur n° 8 Orthez dans les deux sens de circulation

pour réfection de chaussée sur la plateforme de péage du

lundi 10 décembre 19 h au jeudi 13 décembre 2018 8h.

A64 la Pyrénéenne - Dérogation à l'arrêté permanent portant règlementation de la circulation de

la circulation sous chantier - Fermeture des bretelles d'entrée et de sortie du diffuseur n° 8 Orthez

dans les deux sens de circulation pour réfection de chaussée sur la plateforme de péage du lundi

10 décembre 19 h au jeudi 13 décembre 2018 8h.
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Agrément initial pour les services à la personne SARL

ADS 64
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP839916335 

N° SIREN 839916335 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la décision d’acceptation du recours hiérarchique présenté le 15 octobre 2018 par monsieur Pierre LARAN en 

qualité de gérant de la S.A.R.L. ADS 64, prise par le au ministre chargé de l'économie en date du 23 novembre 

2018, à l’encontre de la décision de refus d’agrément du 27 septembre 2018. 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme A.D.S 64, dont l'établissement principal est situé 2 RUE THOMAS EDISON Bâtiment 

A 64054 PAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 23 novembre 2018. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées selon le mode d'intervention mandataire sur le territoire des 

Pyrénées Atlantiques 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques ) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

 R.7232-9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP839916335 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu’une déclaration modificative doit être établie du fait de l’acceptation de la demande d’agrément présentée par 

Monsieur Pierre LARAN en qualité de gérant, pour l'organisme A.D.S 64 dont l'établissement principal est situé 

2 RUE THOMAS EDISON Bâtiment A - 64054 PAU et enregistré sous le N° SAP839916335 pour les activités 

suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées en mode mandataire sur le 

territoire des Pyrénées Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 23 novembre 2018. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps, il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

 

 

Brigitte SENEQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP266401348 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'agrément accordé en date du 5 juillet 2012 à l'organisme CCAS BOUCAU; 

Vu l'autorisation accordée par le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 juillet 2009; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques par Madame Rémédio CUADRADO en qualité de responsable du 

SAAD, pour l'organisme CCAS BOUCAU dont l'établissement principal est situé 29 rue Joseph St André 64340 

BOUCAU et enregistré sous le N° SAP266401348 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État  exercées en mode mandataire sur le 

territoire des Pyrénées Atlantiques :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental exercées en mode 

prestataire sur le territoire de l’autorisation :  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques ) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

 (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve de la tenue d'une comptabilité séparée, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 

articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 5 juillet 2017. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP843960345 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 22 novembre 2018 par Madame Caroline DEGUILLAUME en qualité 

de gérante, pour l'organisme Deguillaume Services dont l'établissement principal est situé 2 Lot Iturri Ondo 64240 

HASPARREN et enregistré sous le N° SAP843960345 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 10 décembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP843780875 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités exclusive de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 20 novembre 2018 par Monsieur Julien Di Lorenzo en qualité de 

microentrepreneur, pour l'organisme DI LORENZO dont l'établissement principal est situé 408 route de Péré 

64370 MORLANNE et enregistré sous le N° SAP843780875 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration exercée en mode prestataire : 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif et de rester dans le cadre des activités relevant de l’assistance 

informatique à domicile, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 20 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP408828754 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques par Monsieur MICHEL LABORDE en qualité de ENTREPRENEUR 

INDIVIDUEL, pour l'organisme LABORDE MICHEL dont l'établissement principal est situé 45 RUE DU 

SALON 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° SAP408828754 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercée en mode prestataire : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 décembre 2018. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 9 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804257178 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-09-18-005 du 31 août 2017, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités exclusive de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 25 septembre 2018 par Madame Laurence Magnaudet en qualité de 

microentrepreneur, pour l'organisme Laurence Magnaudet dont l'établissement principal est situé 10 impasse 

Claude Farrère 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° SAP804257178 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercée en mode prestataire : 
 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 octobre 2018. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 25 septembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP843780909 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 21 novembre 2018 par Madame ESTELLE MASSON en qualité de 

micro-entrepreneur, pour l'organisme MASSON dont l'établissement principal est situé 4 RUE ANDRE 

AMPERE, 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP843780909 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration exercée en mode prestataire : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du 1
er

 décembre 2018. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 21 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 

DIRECCTE - 64-2018-11-21-012 - Déclaration pour les services à la personne Masson Estelle 42



DIRECCTE

64-2018-11-29-010

Déclaration pour les services à la personne Patricia

Grimaldi

DIRECCTE - 64-2018-11-29-010 - Déclaration pour les services à la personne Patricia Grimaldi 43



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP484021951 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 9 novembre 2018 par Madame PATRICIA GRIMALDI en qualité 

d’entrepreneur individuel, pour l'organisme PATRICIA GRIMALDI dont l'établissement principal est situé 2 

rue Pierre Lesca 64100 BAYONNE et enregistré sous le N° SAP484021951 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers  •   Assistance administrative à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé •   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP809850621 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités exclusives de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 22 novembre 2018 par Monsieur Paul FILDES en qualité de 

Responsable, pour l'organisme FILDES PAUL MICKAEL dont l'établissement principal est situé Maison 

Etchabia 105 avenue Claude Farrere Boîte aux lettres A 64500 ST JEAN DE LUZ et enregistré sous le 

N° SAP809850621 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif et de rester dans le cadre limité du service à la personne, ces 

activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 22 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Arrêté modificatif portant agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP266401348 

N° SIREN 266401348 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée, par Madame Rémédio CUADRADO en qualité de 

responsable du SAAD ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme CCAS BOUCAU, dont l'établissement principal est situé 29 rue Joseph St André 64340 

BOUCAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 juillet 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités suivantes exercées en mode mandataire sur le territoire des Pyrénées Atlantiques : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou  atteintes 

de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités 

sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 

agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-

 9 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 

 

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des douanes

64-2018-08-31-004

Fermeture définitive débit de tabac à Mourenx

Fermeture définitive du débit de tabac n° 6400490W situé à Mourenx (15 avenue de Monein)
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE MOURENX (64150)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  n°  6400490W situé  sur  la  commune  de
Mourenx (15 avenue de Monein).

Fait à .BAYONNE, le 31 août 2018

Pour le directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Nouvelle Aquitaine,

L’administrateur des douanes,
directeur régional à Bayonne

Patrice FRANÇOIS
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PREFECTURE

64-2018-12-06-002

Arrêté constatant la transformation en syndicat mixte du

syndicat intercommunal de protection des berges de

l'Adour Maritime et de ses affluents et portant changement

de sa dénomination et modification de ses statuts
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PREFECTURE

64-2018-12-10-001

Arrêté fixant la liste des journaux habilités à publier les

annonces judiciaires et légales et les appels de candidatures

des sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural

pour l'année 2019
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ARRETE 
FIXANT LA LISTE DES JOURNAUX

HABILITES A PUBLIER LES ANNONCES
JUDICIAIRES ET LEGALES ET LES APPELS DE

CANDIDATURES DES SOCIETES D’AMENAGEMENT
FONCIER ET D’ETABLISSEMENT RURAL

POUR L’ANNEE 2019

Préfecture
Direction de la citoyenneté, de la légalité et
du développement territorial

Bureau des élections et
de la réglementation générale
Annonces Judiciaires et Légales

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 142-3 ;

VU la  loi  n°  2015-433 du  17 avril  2015  portant  diverses  dispositions  tendant  à  la
modernisation du secteur de presse ;

VU la loi  n° 55-4 du 4 janvier  1955 concernant les annonces judiciaires et légales,
modifiée ;

VU le décret n° 55-1650 du 17 décembre 1955 modifié relatif aux annonces judiciaires
et légales ;

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales ;

VU les demandes présentées par les journaux ;

VU le rapport du directeur départemental de la protection des populations, en date du
29 novembre 2018 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,
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ARRETE

Article  1er :  La  liste  des  journaux  habilités  à  recevoir  les  annonces  judiciaires  et
légales en 2019 dans le département des Pyrénées-Atlantiques s’établit comme suit :

A - Pour l’ensemble du département -

 La République des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
 L’Eclair des Pyrénées, 6 et 8 rue Despourrins, BP 129 – 64001 Pau cedex
 Sud-Ouest, 23 quai des Queyries CS 20001 – 33094 Bordeaux cedex
 Le Sillon, Gers, Landes et Pyrénées, 124 boulevard Tourasse – 64078 Pau cedex
 Les Petites Affiches du Pays basque et des Pyrénées-Atlantiques, 10 rue Albert Ier 

64100 Bayonne
 Les Petites Affiches Béarnaises et des Pyrénées-Atlantiques, 10 rue de Foix – 

64000 Pau
 La Semaine du Pays Basque, 42 rue du Chapelet – 64200 Biarritz

B – Pour l’arrondissement de Pau -

 L’Echo Béarnais, 64 Adrien Planté – 64300 Orthez

C – Pour l’arrondissement de Bayonne -

 Herria, 11 rue Jacques Laffitte – 64100 Bayonne
 Le Journal de Saint-Palais, 30 avenue du Bois de la Ville – 64120 Saint-Palais

Article 2 :  Les journaux énumérés à l’article 1 A du présent arrêté sont habilités à
recevoir  les  appels  de  candidatures  des  sociétés  d’aménagement  foncier  et
d’établissement rural (SAFER).

Article 3 :  Les journaux mentionnés à l’article 1 sont tenus de publier les annonces
judiciaires  et  légales  ainsi  que  les  appels  de  candidature  des  SAFER  en langue
française. Ils doivent impérativement paraître chaque semaine afin que l’habilitation ne
soit pas remise en cause.

Article 4 :  Les annonces légales relatives aux sociétés et fonds de commerce sont
transmises dès leur  publication  au responsable  de la  base de données numérique
centrale (Association de la presse pour la transparence économique, APTE, 17 place
des Etats-Unis, 75116 Paris) dans une version identique à celle qui a été publiée, pour
qu’elle  soit  mise en ligne dans un délai  de 7 jours suivant  leur réception selon les
dispositions du décret n° 5012-1547 du 28 décembre 2012.

Article  5 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  est  passible  des
sanctions prévues à l’article 4 de la loi du 4 janvier 1955.

Article  6 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  de Bayonne  et
d’Oloron Sainte-Marie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques et notifié aux directeurs des publications figurant à l’article 1er.

Fait à Pau, le 10 décembre 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA
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PREFECTURE

64-2018-11-26-006

Arrêté interpréfectoral portant adhésion de communes

membres du syndicat intercommunal des Eschourdes aux

compétences "assainissement collectif" et "schéma

directeur d'assainissement" et portant modification des

statuts
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PREFECTURE

64-2018-12-05-002

Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts du

syndicat des eaux du Marseillon et du Tursan
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PREFECTURE

64-2018-11-08-005

Avis favorable de la Commission Nationale

d'Aménagement Commercial du 8 novembre 2018 -

Recours n° 3708T01 - Création d'une "jardinerie  Boncap"

à Orthez
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PREFECTURE

64-2018-12-10-005

Ordre du jour de la Commission Départementale

d'Aménagement Commercial du mardi 08 janvier 2019
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL
Préfecture - salle de visio - entrée 4 - 6ème étage 

en visio conférence avec la sous-préfecture de Bayonne

ORDRE DU JOUR

Réunion du mardi 8 janvier 2019

à partir de 14 heures 30

Horaires n° dossier NATURE et LIEU DEMANDEUR

14H30 2018-004 Extension d'un ensemble commercial 
par la création d'un drive «Carrefour Market»

situé 73, avenue de Genevois à URT

SAS GUYENNE et GASCOGNE

Propriétaire 

représentée par 
M. Bruno MORATINOS

14H45 2018-005 Restructuration d'un bâtiment existant
par l'implantation d'un magasin «Boulanger»

en complément des magasins à l'enseigne
«Kiabi et Chausséa» 

au sein d'un ensemble commercial 
situé 11, avenue André-Marie Ampère à LONS

SCI DJPASAD

Propriétaire du bâtiment concerné

représentée par M. David SADOUN
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-12-11-001

AP agrément formation CFM BOURIETTE

Agrément centre de formation initiale et continue de conducteur de taxi
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE

Bureau des sécurités, de la réglementation routière 
et des polices administratives

ARRÊTÉ N°

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT
D’UN CENTRE DE FORMATION HABILITÉ À DISPENSER LA FORMATION

INITIALE ET CONTINUE DES CONDUCTEURS DE TAXI
ET DES CONDUCTEURS DE VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R3120-8-2 et R3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L.6351-1 à L.6355-24 et R.6316-1 ;

VU  l’arrêté modifié du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l’évaluation des épreuves des examens
d’accès aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation
initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015224-006  du  12  août  2015  portant  renouvellement  d’agrément  pour  le
département des Hautes-Pyrénées, d’un centre de formation assurant la préparation au certificat de capacité
professionnelle de conducteur de taxi délivré par la Préfète des Hautes-Pyrénées ;

VU le dossier de demande d’agrément reçu le 29 mai 2018 de Monsieur Gérard BOURIETTE, Responsable
du centre de formation « CFM BOURIETTE » ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de  personnes  du
16 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT que la demande remplit les conditions légales et réglementaires précitées ;
 
SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1  er : Le  centre  de  formation  « CFM  BOURIETTE »  dont  le  responsable  est  Monsieur  Gérard
BOURIETTE et dont le siège social se situe 1 rue Raoul Vegez, Zone Bastillac Sud à Tarbes
(65), est agrée en tant qu’organisme de formation assurant :
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- la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R.3120-7 du code des transports, la
formation à la mobilité prévue à l’article 2 de l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation
continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à
la mobilité des conducteurs de taxi ainsi que la formation continue des conducteurs de taxi ;
- la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R.3120-7 du code des transports ainsi
que la formation continue des conducteurs de voiture avec chauffeur.
Le  responsable  pédagogique  du  centre  CFM  BOURIETTE  est  Monsieur  Gérard
BOURIETTE.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 : Cet agrément porte le numéro : 18-001.

Article 4 : Les différentes formations seront  dispensées dans les locaux du centre de formation CFM
BOURIETTE situés dans les locaux de l’Hôtel Campanile Pau, Boulevard de l’aviation à Pau
(64).

Article 5 : Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  doivent  être  équipés  d'un  dispositif  de  pédales
double  commandes  et  de  deux  rétroviseurs  intérieurs  et  latéraux réglés  pour  l'élève  et  le
formateur.

Les véhicules  utilisés pour  les formations des  conducteurs  de taxi  doivent être  munis  des
équipements spéciaux mentionnés à l'article R. 3121-1 du code des transports.

Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec
chauffeur  doivent  respecter  les  exigences  de  dimensions,  de  puissance  et  de  nombre  de
portières définies par l'arrêté du 26 mars 2015 relatif aux caractéristiques des véhicules utilisés
par les exploitants de voitures de transport avec chauffeur. Ils doivent être âgés de moins de
dix ans.

Les véhicules doivent être équipés d'un dispositif GPS, fixe ou amovible.

Article 6 : L’exploitant est tenu :
- d’afficher dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément et le programme des

formations ;
- de  faire  figurer  le  numéro  d’agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document

commercial ;
- d’informer le public  sur  les prix dans les conditions prévues par la  réglementation en

vigueur. 

Article 7 : L’exploitant adresse au préfet un rapport annuel sur l'activité de son organisme de formation
en mentionnant :
- le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de

réussite  obtenus  aux  examens  d'accès  aux  professions  de  conducteur  de  taxi  et  de
conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue ;
- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce  rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en  fait  la  demande  dans  les
conditions de la loi n°78-753 du 11 juillet 1978 modifiée.

Article 8 : L’exploitant doit informer le préfet de toute modification relative aux conditions d’exploitation
et notamment des changements de formateurs par matière enseignée (tableau ci-annexé).

Article 9 : L’agrément peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré par l’autorité
administrative  qui  l’a  délivré  lorsque  l’une  des  conditions  auxquelles  sa  délivrance  est
subordonnée cesse d’être remplie.

La suspension ou le retrait de l’agrément sont décidés après que le gestionnaire du centre de
formation, préalablement informé des griefs susceptibles d’être retenus contre lui, a été mis à
même de présenter ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande des observations
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orales. Il peut se faire assister par un conseil ou se faire représenter par le mandataire de son
choix. La décision de suspension ou de retrait de l’agrément est notifiée au représentant légal
du centre de formation.

Article 10 : L’exploitant  doit  formuler  une  demande  de  renouvellement  trois  mois  avant  la  date
d’expiration du présent arrêté.

Article 11 : Le sous-préfet  de  Bayonne est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à Monsieur
Gérard BOURIETTE, responsable de l’établissement « CFM BOURIETTE ».

Fait à Pau, le 

                                             Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
CFM BOURIETTE

MATIÈRES QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS
NOM DES

FORMATEURS
QUALIFICATION OU DIPLÔME

DETENU

Réglementation du transport public
particulier de personnes

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi ou
d’une carte professionnelle de conducteur de voiture de

transport avec chauffeur depuis plus de 5 ans
ou

TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURIETTE Serge (a)

BOURIETTE Viviane (b)

BOURIETTE Gérard (c)

(a) TP ECSR

(b) TP ECSR

(c) BAFM

Sécurité routière

Conduite pratique

Réglementation nationale de l’activité
de taxis

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi
depuis plus de 5 ans 

ou
 TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURIETTE Serge TP ECSR

BOURIETTE Viviane TP ECSR

BOURIETTE Gérard BAFM

BOURIETTE Cédric TP ECSR, BEPECASER

Réglementation nationale de l’activité
de voiture de transport avec chauffeur

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de voiture
de transport avec chauffeur depuis plus de 5 ans

ou
TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURIETTE Serge TP ECSR

BOURIETTE Viviane TP ECSR

BOURIETTE Gérard BAFM
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
CFM BOURIETTE

Gestion, règles générales et
spécifiques aux activités de taxi et de
voiture de transport avec chauffeur

Titre ou diplôme de gestion supérieur ou égal au niveau III

BOURIETTE Serge Titre de niveau I

BOURIETTE Cédric Titre de niveau II

BOURIETTE Gérard Titre de niveau II

Expression et de compréhension en
langue française

Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau III

BOURIETTE Serge Titre de niveau I

BOURIETTE  Cédric Titre de niveau II

BOURIETTE Gérard Titre de niveau II

Expression et de compréhension en
langue anglaise

Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau III et un niveau
de connaissances linguistiques au moins égal au niveau C du

CERCL (7) ou une expérience professionnelle de deux ans
fondée sur l’usage courant de la langue enseignée au cours des

dix années précédant l’enseignement.

BOURIETTE Serge Expérience professionnelle
(art.3  arrêté du 11 août 2017)BOURIETTE Cédric

BARBIERIT Dominique Titre de niveau II + professeur d’anglais

Connaissance du territoire et la
réglementation locale de l’activité de

taxi

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi
depuis plus de 5 ans

BOURIETTE Serge Carte professionnelle de taxi

BOURIETTE Gérard
Expérience professionnelle

(art.3  arrêté du 11 août 2017)

Développement commercial
Titre ou diplôme en action et développement commercial,

marketing supérieur ou égal au niveau III

BOURIETTE Serge TP ECSR - MASTER

BOURIETTE Gérard BAFM (niveau II)

(1) Titre professionnel enseignant la conduite et de la sécurité routière
(2) Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière
(3) Certificat d’aptitude professionnelle à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(4) Certificat d’aptitude professionnelle et pédagogique
(5) Brevet de spécialiste de l’armée de terre (BSAT), mention instruction élémentaire de conduite, ou les diplômes militaires reconnus équivalents à celui-ci par arrêté conjoint du ministre chargé des

transports et du ministre de la défense
(6) Brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(7) Cadre européen commun de référence pour les langues
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-12-11-003

AP agrément formation FAUVEL FORMATION

Mouguerre

Agrément centre de formation initiale et continue de conducteur de taxi
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE

Bureau des sécurités, de la réglementation routière 
et des polices administratives

ARRÊTÉ N°

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT
D’UN CENTRE DE FORMATION HABILITÉ À DISPENSER LA FORMATION

INITIALE ET CONTINUE DES CONDUCTEURS DE TAXI

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R3120-8-2 et R3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L.6351-1 à L.6355-24 et R.6316-1 ;

VU  l’arrêté modifié du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l’évaluation des épreuves des examens
d’accès aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation
initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-328-006 du 24 novembre 2015 portant prolongation d’agrément au nom de
la  SARL FAUVEL FORMATION assurant  la  préparation  du  certificat  de capacité  professionnelle  et  la
formation continue des conducteurs de taxi délivré par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU  le dossier de demande d’agrément reçu le 23 mai 2018 de Monsieur Benoît  FAUVEL, président de
FAUVEL FORMATION ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de  personnes  du
16 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT que la demande remplit les conditions légales et réglementaires précitées ;
 
SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1  er : Le centre de formation « FAUVEL FORMATION » dont le  président est  Monsieur Benoît
FAUVEL et  dont  le  siège  social  se  situe  Rue  Jean  Brun  à  Bergerac,  est  agrée  en  tant
qu’organisme de formation assurant :
- la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R.3120-7 du code des transports, la
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formation à la mobilité prévue à l’article 2 de l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation
continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à
la mobilité des conducteurs de taxi ainsi que la formation continue des conducteurs de taxi.
Le  responsable  pédagogique  du  centre  FAUVEL  FORMATION  est  Monsieur  Jean-Luc
LAZARI.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 : Cet agrément porte le numéro : 18-003.

Article 4 : Les différentes formations seront dispensées dans les locaux du centre de formation FAUVEL
FORMATION situés 6 avenue de Bordaberri, Centre européen de Fret à Mouguerre (64).

Article 5 : Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  doivent  être  équipés  d'un  dispositif  de  pédales
double  commandes  et  de  deux  rétroviseurs  intérieurs  et  latéraux réglés  pour  l'élève  et  le
formateur.

Les véhicules  utilisés pour  les formations des  conducteurs  de taxi  doivent être  munis  des
équipements spéciaux mentionnés à l'article R. 3121-1 du code des transports.

Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec
chauffeur  doivent  respecter  les  exigences  de  dimensions,  de  puissance  et  de  nombre  de
portières définies par l'arrêté du 26 mars 2015 relatif aux caractéristiques des véhicules utilisés
par les exploitants de voitures de transport avec chauffeur. Ils doivent être âgés de moins de
dix ans.

Les véhicules doivent être équipés d'un dispositif GPS, fixe ou amovible.

Article 6 : L’exploitant est tenu :
- d’afficher dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément et le programme des

formations ;
- de  faire  figurer  le  numéro  d’agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document

commercial ;
- d’informer le public  sur  les prix dans les conditions prévues par la  réglementation en

vigueur. 

Article 7 : L’exploitant adresse au préfet un rapport annuel sur l'activité de son organisme de formation
en mentionnant :
- le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de

réussite  obtenus  aux  examens  d'accès  aux  professions  de  conducteur  de  taxi  et  de
conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue ;
- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce  rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en  fait  la  demande  dans  les
conditions de la loi n°78-753 du 11 juillet 1978 modifiée.

Article 8 : L’exploitant doit informer le préfet de toute modification relative aux conditions d’exploitation
et notamment des changements de formateurs par matière enseignée (tableau ci-annexé).

Article 9 : L’agrément peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré par l’autorité
administrative  qui  l’a  délivré  lorsque  l’une  des  conditions  auxquelles  sa  délivrance  est
subordonnée cesse d’être remplie.

La suspension ou le retrait de l’agrément sont décidés après que le gestionnaire du centre de
formation, préalablement informé des griefs susceptibles d’être retenus contre lui, a été mis à
même de présenter ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande des observations
orales. Il peut se faire assister par un conseil ou se faire représenter par le mandataire de son
choix. La décision de suspension ou de retrait de l’agrément est notifiée au représentant légal
du centre de formation.
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Article 10 : L’exploitant  doit  formuler  une  demande  de  renouvellement  trois  mois  avant  la  date
d’expiration du présent arrêté.

Article 11 : Le sous-préfet  de  Bayonne est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à M. Benoît
FAUVEL, président du centre de formation « FAUVEL FORMATION ».

Fait à Pau, le 

                                             Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
FAUVEL FORMATION MOUGUERRE

MATIÈRES QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS NOM DES FORMATEURS QUALIFICATION OU DIPLÔME
DETENU

Réglementation du transport
public

particulier de personnes

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi ou d’une
carte professionnelle de conducteur de voiture de transport avec

chauffeur depuis plus de 5 ans
ou

TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI

Sécurité routière

BOUTY Hervé BEPECASER

GUILLOT Didier BEPECASER

CAREL Jean Louis BEPECASER

ROBIN Stéphane BEPECASER

BREMAUD Dominique BEPECASER

Conduite pratique

BOUTY Hervé BEPECASER

GUILLOT Didier BEPECASER

CAREL Jean Louis BEPECASER

ROBIN Stéphane BEPECASER

BREMAUD Dominique BEPECASER

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

Réglementation nationale de
l’activité de taxis

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi  depuis
plus de 5 ans 

ou
 TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
FAUVEL FORMATION MOUGUERRE

Réglementation nationale de
l’activité de voiture de

transport avec chauffeur

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de voiture de
transport avec chauffeur depuis plus de 5 ans ou TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

/ /

Gestion, règles générales et
spécifiques aux activités de

taxi et de voiture de transport
avec chauffeur

Titre ou diplôme de gestion supérieur ou égal au niveau III BOURDENX Daniel
Expérience professionnelle

(art.3 arrêté du 11 août 2017)

Expression et de
compréhension en langue

française
Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau III LEBARON Claire

Licence d’Administration économique et
Sociale mention administration générale et

teritoriale

Expression et de
compréhension en langue

anglaise

Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau III et un niveau de
connaissances linguistiques au moins égal au niveau C du CERCL

(7) ou une expérience professionnelle de deux ans fondée sur l’usage
courant de la langue enseignée au cours des dix années précédant

l’enseignement.

LEVECOT Amanda Expérience professionnelle  SARL JWCF

Connaissance du territoire et
la réglementation locale de

l’activité de taxi

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi depuis
plus de 5 ans

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI

Développement commercial
Titre ou diplôme en action et développement commercial,

marketing supérieur ou égal au niveau III

BOURDENX Daniel
Expérience professionnelle

(art.3 arrêté du 11 août 2017)

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI

(1) Titre professionnel enseignant la conduite et de la sécurité routière
(2) Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière
(3) Certificat d’aptitude professionnelle à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(4) Certificat d’aptitude professionnelle et pédagogique
(5) Brevet de spécialiste de l’armée de terre (BSAT), mention instruction élémentaire de conduite, ou les diplômes militaires reconnus équivalents à celui-ci par arrêté conjoint du ministre chargé des

transports et du ministre de la défense
(6) Brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(7) Cadre européen commun de référence pour les langues
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-12-11-004

AP agrément formation FAUVEL FORMATION

Sauvagnon

Agrément centre de formation initiale et continue de conducteur de taxi
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE

Bureau des sécurités, de la réglementation routière 
et des polices administratives

ARRÊTÉ N°

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT
D’UN CENTRE DE FORMATION HABILITÉ À DISPENSER LA FORMATION

INITIALE ET CONTINUE DES CONDUCTEURS DE TAXI

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R3120-8-2 et R3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L.6351-1 à L.6355-24 et R.6316-1 ;

VU  l’arrêté modifié du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l’évaluation des épreuves des examens
d’accès aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation
initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-328-006 du 24 novembre 2015 portant prolongation d’agrément au nom de
la  SARL FAUVEL FORMATION assurant  la  préparation  du  certificat  de capacité  professionnelle  et  la
formation continue des conducteurs de taxi délivré par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU  le dossier de demande d’agrément reçu le 23 mai 2018 de Monsieur Benoît  FAUVEL, président de
FAUVEL FORMATION ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de  personnes  du
16 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT que la demande remplit les conditions légales et réglementaires précitées ;
 
SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1  er : Le centre de formation « FAUVEL FORMATION » dont le  président est  Monsieur Benoît
FAUVEL et  dont  le  siège  social  se  situe  Rue  Jean  Brun  à  Bergerac,  est  agrée  en  tant
qu’organisme de formation assurant :
- la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R.3120-7 du code des transports, la
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formation à la mobilité prévue à l’article 2 de l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation
continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à
la mobilité des conducteurs de taxi ainsi que la formation continue des conducteurs de taxi.
Le  responsable  pédagogique  du  centre  FAUVEL  FORMATION  est  Monsieur  Jean-Luc
LAZARI.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 : Cet agrément porte le numéro : 18-004.

Article 4 : Les différentes formations seront dispensées dans les locaux du centre de formation FAUVEL
FORMATION situés 12 avenue Guynemer à Sauvagnon (64).

Article 5 : Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  doivent  être  équipés  d'un  dispositif  de  pédales
double  commandes  et  de  deux  rétroviseurs  intérieurs  et  latéraux réglés  pour  l'élève  et  le
formateur.

Les véhicules  utilisés pour  les formations des  conducteurs  de taxi  doivent être  munis  des
équipements spéciaux mentionnés à l'article R. 3121-1 du code des transports.

Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec
chauffeur  doivent  respecter  les  exigences  de  dimensions,  de  puissance  et  de  nombre  de
portières définies par l'arrêté du 26 mars 2015 relatif aux caractéristiques des véhicules utilisés
par les exploitants de voitures de transport avec chauffeur. Ils doivent être âgés de moins de
dix ans.

Les véhicules doivent être équipés d'un dispositif GPS, fixe ou amovible.

Article 6 : L’exploitant est tenu :
- d’afficher dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément et le programme des

formations ;
- de  faire  figurer  le  numéro  d’agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document

commercial ;
- d’informer le public  sur  les prix dans les conditions prévues par la  réglementation en

vigueur. 

Article 7 : L’exploitant adresse au préfet un rapport annuel sur l'activité de son organisme de formation
en mentionnant :
- le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de

réussite  obtenus  aux  examens  d'accès  aux  professions  de  conducteur  de  taxi  et  de
conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue ;
- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce  rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en  fait  la  demande  dans  les
conditions de la loi n°78-753 du 11 juillet 1978 modifiée.

Article 8 : L’exploitant doit informer le préfet de toute modification relative aux conditions d’exploitation
et notamment des changements de formateurs par matière enseignée (tableau ci-annexé).

Article 9 : L’agrément peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré par l’autorité
administrative  qui  l’a  délivré  lorsque  l’une  des  conditions  auxquelles  sa  délivrance  est
subordonnée cesse d’être remplie.

La suspension ou le retrait de l’agrément sont décidés après que le gestionnaire du centre de
formation, préalablement informé des griefs susceptibles d’être retenus contre lui, a été mis à
même de présenter ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande des observations
orales. Il peut se faire assister par un conseil ou se faire représenter par le mandataire de son
choix. La décision de suspension ou de retrait de l’agrément est notifiée au représentant légal
du centre de formation.
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Article 10 : L’exploitant  doit  formuler  une  demande  de  renouvellement  trois  mois  avant  la  date
d’expiration du présent arrêté.

Article 11 : Le sous-préfet  de  Bayonne est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à M. Benoît
FAUVEL, président du centre de formation « FAUVEL FORMATION ».

Fait à Pau, le 

                                             Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
FAUVEL FORMATION SAUVAGNON

MATIÈRES QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS NOM DES FORMATEURS QUALIFICATION OU DIPLÔME
DETENU

Réglementation du transport
public

particulier de personnes

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi ou d’une
carte professionnelle de conducteur de voiture de transport avec

chauffeur depuis plus de 5 ans
ou

TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI

Sécurité routière

BOUTY Hervé BEPECASER

GUILLOT Didier BEPECASER

CAREL Jean Louis BEPECASER

ROBIN Stéphane BEPECASER

BREMAUD Dominique BEPECASER

Conduite pratique

BOUTY Hervé BEPECASER

GUILLOT Didier BEPECASER

CAREL Jean Louis BEPECASER

ROBIN Stéphane BEPECASER

BREMAUD Dominique BEPECASER

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

Réglementation nationale de
l’activité de taxis

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi  depuis
plus de 5 ans 

ou
 TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
FAUVEL FORMATION SAUVAGNON

Réglementation nationale de
l’activité de voiture de

transport avec chauffeur

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de voiture de
transport avec chauffeur depuis plus de 5 ans ou TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

/ /

Gestion, règles générales et
spécifiques aux activités de

taxi et de voiture de transport
avec chauffeur

Titre ou diplôme de gestion supérieur ou égal au niveau III BOURDENX Daniel
Expérience professionnelle

(art.3 arrêté du 11 août 2017)

Expression et de
compréhension en langue

française
Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau III LEBARON Claire

Licence d’Administration économique et
Sociale mention administration générale et

teritoriale

Expression et de
compréhension en langue

anglaise

Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau III et un niveau de
connaissances linguistiques au moins égal au niveau C du CERCL

(7) ou une expérience professionnelle de deux ans fondée sur l’usage
courant de la langue enseignée au cours des dix années précédant

l’enseignement.

LEVECOT Amanda Expérience professionnelle  SARL JWCF

Connaissance du territoire et
la réglementation locale de

l’activité de taxi

Titulaire d’une carte professionnelle de conducteur de taxi depuis
plus de 5 ans

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI

Développement commercial
Titre ou diplôme en action et développement commercial,

marketing supérieur ou égal au niveau III

BOURDENX Daniel
Expérience professionnelle

(art.3 arrêté du 11 août 2017)

BOUTY Hervé
BEPECASER et plus de 10 ans

d’expérience en tant que formateur au
CCPCT TAXI

(1) Titre professionnel enseignant la conduite et de la sécurité routière
(2) Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière
(3) Certificat d’aptitude professionnelle à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(4) Certificat d’aptitude professionnelle et pédagogique
(5) Brevet de spécialiste de l’armée de terre (BSAT), mention instruction élémentaire de conduite, ou les diplômes militaires reconnus équivalents à celui-ci par arrêté conjoint du ministre chargé des

transports et du ministre de la défense
(6) Brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(7) Cadre européen commun de référence pour les langues
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Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-12-11-002

AP agrément formation UNT FORMATION

Agrément centre de formation initiale et continue de conducteur de taxi
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SOUS-PRÉFECTURE DE BAYONNE

Bureau des sécurités, de la réglementation routière 
et des polices administratives

ARRÊTÉ N°

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT
D’UN CENTRE DE FORMATION HABILITÉ À DISPENSER LA FORMATION

INITIALE ET CONTINUE DES CONDUCTEURS DE TAXI

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles R3120-8-2 et R3120-9 ;

VU le code du travail, notamment ses articles L.6351-1 à L.6355-24 et R.6316-1 ;

VU  l’arrêté modifié du 6 avril 2017 relatif aux programmes et à l’évaluation des épreuves des examens
d’accès aux professions de conducteur de taxi et de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la formation
initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-110-0007 du 20 avril 2015 portant renouvellement d’agrément pour cinq ans
au nom du centre UNT-FORMATIONS d’un établissement assurant la préparation du certificat de capacité
professionnelle  et  la  formation  continue  des  conducteurs  de  taxi  délivré  par  le  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

VU le dossier de demande d’agrément reçu le 23 novembre 2017 de Monsieur Alain GRISET, président de
UNT-FORMATIONS ;

VU  l’avis  favorable  de  la  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de  personnes  du
16 octobre 2018 ;

CONSIDÉRANT que la demande remplit les conditions légales et réglementaires précitées ;
 
SUR proposition du sous-préfet de Bayonne,

ARRÊTE

Article 1  er : L’organisme de formation professionnel indépendant UNT-FORMATIONS dont le président
est Monsieur Rachid BOUDJEMA et dont le siège social se situe 1 bis Rue du Havre à Paris 8
(75), est agrée en tant qu’organisme de formation assurant :
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- la formation préparatoire à l’examen prévu à l’article R.3120-7 du code des transports, la
formation à la mobilité prévue à l’article 2 de l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation
continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à
la mobilité des conducteurs de taxi ainsi que la formation continue des conducteurs de taxi.
Le responsable pédagogique de l’organisme de formation professionnel  indépendant  UNT-
FORMATIONS est Monsieur Baptiste ONDARTS.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 : Cet agrément porte le numéro : 18-002.

Article 4 : Les différentes  formations seront  dispensées  dans les  locaux de  l’organisme de  formation
professionnel indépendant UNT-FORMATIONS situés 25 Boulevard d’Aritxague, Chambre
des métiers et de l’artisanat à Bayonne (64).

Article 5 : Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  doivent  être  équipés  d'un  dispositif  de  pédales
double  commandes  et  de  deux  rétroviseurs  intérieurs  et  latéraux réglés  pour  l'élève  et  le
formateur.

Les véhicules  utilisés pour  les formations des  conducteurs  de taxi  doivent être  munis  des
équipements spéciaux mentionnés à l'article R. 3121-1 du code des transports.

Les  véhicules  utilisés  pour  les  formations  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec
chauffeur  doivent  respecter  les  exigences  de  dimensions,  de  puissance  et  de  nombre  de
portières définies par l'arrêté du 26 mars 2015 relatif aux caractéristiques des véhicules utilisés
par les exploitants de voitures de transport avec chauffeur. Ils doivent être âgés de moins de
dix ans.

Les véhicules doivent être équipés d'un dispositif GPS, fixe ou amovible.

Article 6 : L’exploitant est tenu :
- d’afficher dans les locaux de manière visible le numéro d’agrément et le programme des

formations ;
- de  faire  figurer  le  numéro  d’agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document

commercial ;
- d’informer le public  sur  les prix dans les conditions prévues par la  réglementation en

vigueur. 

Article 7 : L’exploitant adresse au préfet un rapport annuel sur l'activité de son organisme de formation
en mentionnant :
- le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de

réussite  obtenus  aux  examens  d'accès  aux  professions  de  conducteur  de  taxi  et  de
conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation continue ;
- le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce  rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en  fait  la  demande  dans  les
conditions de la loi n°78-753 du 11 juillet 1978 modifiée.

Article 8 : L’exploitant doit informer le préfet de toute modification relative aux conditions d’exploitation
et notamment des changements de formateurs par matière enseignée (tableau ci-annexé).

Article 9 : L’agrément peut être suspendu pour une durée maximale de six mois ou retiré par l’autorité
administrative  qui  l’a  délivré  lorsque  l’une  des  conditions  auxquelles  sa  délivrance  est
subordonnée cesse d’être remplie.

La suspension ou le retrait de l’agrément sont décidés après que le gestionnaire du centre de
formation, préalablement informé des griefs susceptibles d’être retenus contre lui, a été mis à
même de présenter ses observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande des observations
orales. Il peut se faire assister par un conseil ou se faire représenter par le mandataire de son
choix. La décision de suspension ou de retrait de l’agrément est notifiée au représentant légal
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du centre de formation.

Article 10 : L’exploitant  doit  formuler  une  demande  de  renouvellement  trois  mois  avant  la  date
d’expiration du présent arrêté.

Article 11 : Le sous-préfet  de  Bayonne est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  notifié  à
M. Rachid BOUDJEMA, président  de l’organisme de formation professionnel  indépendant
« UNT-FORMATIONS ».

Fait à Pau, le 

                                             Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Bayonne

Hervé JONATHAN
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
UNT-FORMATIONS

MATIÈRES QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES
REQUIS

NOM DES FORMATEURS QUALIFICATION OU DIPLÔME
DETENU

Réglementation du transport public
particulier de personnes

Titulaire d’une carte professionnelle de
conducteur de taxi ou d’une carte

professionnelle de conducteur de voiture de
transport avec chauffeur depuis plus de 5

ans
ou

TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

GOMEZ Gérard Carte professionnelle de taxi

ONDARTS Baptiste Carte professionnelle de taxi

Sécurité routière
GOMEZ Gérard Carte professionnelle de taxi

ONDARTS Baptiste Carte professionnelle de taxi

Conduite pratique

BOURDENX Daniel Carte professionnelle de taxi

LAGRAVE Philippe Carte professionnelle de taxi

 Baptiste ONDARTS Carte professionnelle de taxi

Réglementation nationale de l’activité de
taxis

Titulaire d’une carte professionnelle de
conducteur de taxi  depuis plus de 5 ans 

ou
 TP ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)

GOMEZ Gérard
Carte professionnelle de taxi

ONDARTS Baptiste Carte professionnelle de taxi

Réglementation nationale de l’activité
de voiture de transport avec chauffeur

Titulaire d’une carte professionnelle de
conducteur de voiture de transport avec

chauffeur depuis plus de 5 ans ou TP
ECSR(1)

BEPECASER(2)

CAPEC(3)

CAPP(4)

BSAT(5)

BAFM(6)
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L’ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DE LA FORMATION CONTINUE
UNT-FORMATIONS

Gestion, règles générales et spécifiques aux
activités de taxi et de voiture de transport

avec chauffeur

Titre ou diplôme de gestion supérieur ou
égal au niveau III

ONDARTS Baptiste Diplôme de niveau III

Expression et de compréhension en langue
française

Titre ou diplôme supérieur ou égal au
niveau III

ONDARTS Baptiste Diplôme de niveau III

Expression et de compréhension en langue
anglaise

Titre ou diplôme supérieur ou égal au
niveau III et un niveau de connaissances

linguistiques au moins égal au niveau C du
CERCL (7) ou une expérience

professionnelle de deux ans fondée sur
l’usage courant de la langue enseignée au

cours des dix années précédant
l’enseignement.

ERAUD Fiona
Diplôme de niveau I

Niveau de connaissances C1

Connaissance du territoire et la
réglementation locale de l’activité de taxi

Titulaire d’une carte professionnelle de
conducteur de taxi depuis plus de 5 ans

LAGRAVE Philippe Carte professionnelle de taxi

ONDARTS Baptiste Carte professionnelle de taxi

Développement commercial
Titre ou diplôme en action et

développement commercial, marketing
supérieur ou égal au niveau III

(1) Titre professionnel enseignant la conduite et de la sécurité routière
(2) Brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière
(3) Certificat d’aptitude professionnelle à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(4) Certificat d’aptitude professionnelle et pédagogique
(5) Brevet de spécialiste de l’armée de terre (BSAT), mention instruction élémentaire de conduite, ou les diplômes militaires reconnus équivalents à celui-ci par arrêté conjoint du ministre chargé des

transports et du ministre de la défense
(6) Brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur
(7) Cadre européen commun de référence pour les langues
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